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N° Identifiant :  

 

 

43130 

Bénéficiaire :  LA DEPAYSANTE. CANTINE PAYSANNE 
CHEZ LA TROUSSE CORREZIENNE 
26 QUAI BALUZE 
19000 
TULLE 

 
Statut juridique : 

Association déclarée 
 
Intitulé de l’opération :  

AMPLI: Structuration et professionnalisation d'une offre de produits en circuit-court autour d'un lieu associatif à Tulle 
(cantine paysanne, épicerie, café) portés par des producteurs locaux 
 
Localisation : 
19000 Tulle 

 
Axe prioritaire : 
Axe 4. Une Nouvelle-Aquitaine qui développe son capital humain par la formation et la création d'emploi comme levier de 
croissance, de compétitivité et de cohésion sociale pour les personnes, les entreprises et les territoires  
Objectifs spécifiques :  
4.1 - Améliorer l'accès à l'emploi et aux mesures d'activation de tous les demandeurs d'emploi, notamment des jeunes, en 
particulier par la mise en oeuvre de la garantie pour la jeunesse, des chômeurs de longue durée et des groupes défavorisés sur 
le marché du travail, et des personnes inactives, ainsi que par la promotion de l'emploi indépendant et de l'économie sociale  
Fonds : 
FSE+ 
 
Descriptif du projet, objectifs poursuivis :  
Crée début 2019, l'association La Dépaysante est composée d'une trentaine de producteurs.trices locaux et de cuisiniers, 
installés, vivant et travaillant dans le bassin de Tulle. 
L'objet de l'association est de « promouvoir les produits et pratiques paysannes locales ». À cette fin, l'association par une 
première offre met déja en valeur les produits agricoles locaux de ses membres à travers 3 types d'activités : 
- La restauration au cours d'évènements auto-organisés ; 
- La restauration sur commandes (traiteur) ; 
- La distribution de paniers de produits locaux, bio (ou assimilés), frais et de saison. 
 
En 2020, alors que l'activité de restauration était suspendue pour cause de mesures sanitaires, la seule vente de paniers a 
atteint un chiffre d'affaire d'environ 90 000 euros ; Fort de ce potentiel d'activité, en septembre 2022, l'association a ouvert un 
local au centre ville de Tulle afin d'y développer son offre existante et de nouvelles activités. 
 
L'objectif recherché est triple : 
        - Mettre en valeur les produits et pratiques paysannes locales qui respectent les humains et l'environnement dans lequel 
ils vivent 
        - Favoriser la rencontre entre celles/ceux qui produisent/cuisinent de la nourriture et celles/ceux qui la mangent. 
        - Se constituer comme un débouché intéressant pour les producteurs et cuisiniers membres de l'association.  
 
Les impacts/utilités sociales du projet sont quadruples : 
- Social/humain : favoriser la rencontre entre celles/ceux qui produisent, qui cuisinent, et celles et ceux qui mangent. Dit 
autrement, il s'agit de contribuer à rapprocher les différents acteurs du circuit court alimentaire autour de Tulle. 
- Économique : il s'agit de contribuer, modestement, à la productions et à la circulation de valeurs économiques (alimentaires) 
sur un territoire de petite taille : celui de Tulle Agglo. Il s'agit de contribuer à la dynamique économique locale. 
- Environnementale : en favorisant une production alimentaire respectueuse de l'environnement ainsi qu'à sa diffusion à 
l'échelle locale ; il s'agit de contribuer à l'élaboration d'un système alimentaire qui réduise son empreinte sur le milieu de vie. 
- Territoriale : en structurant l'offre, l'association souhaite que son projet puisse contribuer à améliorer l'autonomie 
alimentaire du bassin de vie.  



 
 
Les cibles / bénéficiaires / clients / usagers du projet sont: 
Il s'agit majoritairement du public urbain de Tulle, de tous milieu, dont celles/ceux qui ne sont pas véhiculés. Plus 
généralement, l'association espère que l'implantation en centre ville permette d'attirer des populations jusqu'alors peu 
familières avec la notion et la pratique du circuit court alimentaire.  
 
Le projet déposé dans le cadre de cette demande fait donc suite à l'engouement suscité par la distribution de paniers ; 
l'association souhaite désormais s'implanter de manière plus pérenne en centre ville. Un local y a été acquis fin 2022 pour y 
développer l'ensemble des activité (existantes et nouvelles).  3 pôles d'activités interdépendants sur lesquels le modèle 
économique est basé sont définis :  
        - Une cuisine professionnelle avec une activité de restauration du midi, du soir et d'évènements 
        - Un magasin de produits locaux des producteurs membres de l'association.  
        - Un café associatif permettant la distribution de boissons locales et étant le lieux de développement d'activités 
associatives autour du circuit court et de la rencontre. 
Chaque Pole a son propre fonctionnement et modèle économique.  
De plus, du fait de la diversification de l'offre de service et de la modification du modèle économique, l'association connait 
une complexification de son organigramme  ainsi qu'avec une augmentation des enjeux des prises de décisions. L'AG en 
cours de préparation pour Février 2023 représente pour l'association une étape importante dans sa structuration. De plus, 
l'embauche d'une personne ainsi que le recours aux services d'un cabinet comptable sont nécessaires.  
Ses enjeux structurels s'accompagnent aussi d'enjeux de communication.  
Une phase d'amorçage est alors défini sur 6 mois pour permettre à l'association de se donner les moyens de se structurer, se 
professionnaliser et se consolider pour assurer la pérennisation de son offre développée et du premier emploi créé.  
L'intégration de l'association dans un local en centre ville, va lui permettre de consolider son offre autour de trois poles 
d'activité : une cantine paysanne, une épicerie et un café associatif. 
Afin de garantir la pérennité de cette activité économique, une phase d'amorçage est définie: structuration de l'association 
(création des outils de suivis et gestion, professionnalisation de l'activité (création du premier emploi), consolidation de 
l'ancrage territorial et des partenariats, lancement d'un plan de communication ...  
 
Un plan d'actions prévisionnel est présenté sur 6 mois :  
1. Janvier 2023 : Structuration:  
    - Préparation de l'AG de février pour restructurer l'organigramme de l'association et clarifier les processus de prises de 
décisions 
    - Établissement d'une fiche de poste 
    - Discussions autour des devis de 2 cabinets comptables 
    - Finalisation de la demande d'aide AMPLI 
    - Réorganisation de l'activité Magasin et Café associatif .  
    - Réflexion sur le développement de l'activité Restauration . 
2. Février 2023 : Structuration/Professionnalisation 
- Tenue de l'AG 
- Conclusion du processus de recours à un cabinet comptable 
- Intégration de la fonction d'employeur, recrutement et accompagnement (création d'un emploi à temps plein en CDI) 
3. Mars 2023 : Professionnalisation 
- Suivi de la personne embauchée 
- Développement de l'activité restauration et café associatif 
4. Avril 2023 : Communication/structuration:  
- Formalisation d'une stratégie de communication externe et interne 
- Mise en place d'une commission de coordination au sein de l'association 
5. Mai 2023 : Formalisation des partenariats :  
- Lancement de nouvelles actions  en partenariats avec différents partenaires locaux (Tulle Agglo, Mairie de Tulle, Foyer des 
jeunes travailleurs, différentes associations Tullistes): mise en place de repas suspendus, créations d'évènements. 
6. Juin 2023 : Consolidation du modèle économique :  
- Développement des activités économiques de l'association : magasin, cuisine, café 
- Développement des activités non économiques de l'association, autour du circuit court alimentaire : rencontres, débats, 
projections, découvertes culinaires, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Plan de financement proposé à l’ICP 30/01/2023 :  
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL – Base   

 
Dépenses : 

Dépenses prévisionnelles 

 

Montant en € 

Autres - MONTANT FORFAITAIRE AMPLI  2255602   28 450,00 € 
TOTAL DEPENSES    28 450,00 € 

 
 
Ressources : 

Type de financement Taux de financement Montant de l’Aide 

en € 

Fonds Européens - FSE+2255604 70.30%   20 000,00 € 
Autofinancement privé - AUTOFINANCEMENT_PRIVE2255611 29.70%   8 450,00 € 

TOTAL RESSOURCES 100 %   28 450,00 € 

 
 
Avis de l’autorité de gestion : 

  

Favorable : opération considérée éligible à la programmation 

 
Ce dossier a été instruit dans le cadre du dispositif AMPLI : application de la règle du montant forfaitaire pour la 
justification de la réalisation de l'opération et des dépenses / Une avance de 60 % du FSE est octroyée soit 12000 
euros. 
Le projet déposé dans le cadre de cette demande fait donc suite à l'engouement suscité par la distribution de 
paniers ; l'association souhaite désormais s'implanter de manière plus pérenne en centre ville. Un local y a été 
acquis fin 2022 pour y développer l'ensemble des activité (existantes et nouvelles).  3 pôles d'activités 
interdépendants sur lesquels le modèle économique est basé sont définis :  
        - Une cuisine professionnelle avec une activité de restauration du midi, du soir et d'évènements 
        - Un magasin de produits locaux des producteurs membres de l'association.  
        - Un café associatif permettant la distribution de boissons locales et étant le lieux de développement 
d'activités associatives autour du circuit court et de la rencontre. 
Chaque Pole a son propre fonctionnement et modèle économique.  
De plus, du fait de la diversification de l'offre de service et de la modification du modèle économique, 
l'association connait une complexification de son organigramme  ainsi qu'avec une augmentation des enjeux des 
prises de décisions. L'AG en cours de préparation pour Février 2023 représente pour l'association une étape 
importante dans sa structuration. De plus, l'embauche d'une personne ainsi que le recours aux services d'un 
cabinet comptable sont nécessaires.  
Ses enjeux structurels s'accompagnent aussi d'enjeux de communication.  
Une phase d'amorçage est alors défini sur 6 mois pour permettre à l'association de se donner les moyens de se 
structurer, se professionnaliser et se consolider pour assurer la pérennisation de son offre développée et du 
premier emploi créé.  


